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FORMATION 
 
Sensibilisation Pyrotechnique 
Formation au poste de travail 

Aide Mineur 
 

Durée de la formation 
 
6 heures en salle de cours 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Public concerné 
 
Ensemble des salariés dont la fonction 
nécessite une connaissance sur la manipulation 
des produits explosifs. 
 
 Ouvriers mettant en œuvre les explosifs 

 

Pré requis 
 
Maitrise de la Langue Française orale. 
. 
L’obtention de l’habilitation préfectorale à la 
garde des explosifs est souhaitable. 
 

Objectif pédagogique 
 
A l’issu de la formation les stagiaires doivent 
être capable de manipuler en sécurité les 
explosifs civils pour les travaux conformément 
à la règlementation en vigueur. 
 

Contenu  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Contexte réglementaire : connaitre les 
limites réglementaires de sa propre 
responsabilité 

 Contexte administratif : comprendre 
l’importance des différentes habilitations et 
autorisations. 

 Intérêt et limite de la méthode : connaitre 
l’intérêt de la méthode, ses limites et les 
risques que cette méthode apporte. 

 Les composants de base de la chaine 
pyrotechnique : connaitre les différents 
éléments de la chaine pyrotechnique et leur 
rôle dans l’explosion. 

 Description des différentes méthodes de 
chargement des tirs du chantier. 

 Description de la procédure de tir du 
chantier. 
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Evaluation 
 
L’Evaluation des candidats se fait 
régulièrement pendant la formation par une 
interrogation orale. A la fin de la formation un 
questionnaire permet de vérifier les acquis de 
chaque candidat lors d’un entretien individuel 
 
 

Moyens pédagogiques 
 
Cours magistral : support de cours remis aux 
stagiaires en début de formation 
Echange et animation autour du retour 
d’expérience du formateur. (Vidéo…) 
 
 

Handicap 
 
Mise en place d’un aménagement spécifique à 
la demande. 
 

Intervenants 
 

- Formatrice : Sophie DUCLOS, ingénieur 
expert 

- Responsable administratif et Référent 
Handicap : Laurent BOUSQUET 

 
 
Coût et Financement 
 
Pour la journée de formation 300 € par 
stagiaire avec un minimum de facturation de 
1500 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Programmation 
 
 Planification sur demande d’une formation 

à partir de 5 candidats inscrits minimum. 
 Délai 1 mois maximum. 
 
Réception préalable des dossiers d’inscription 
à la formation 15 jours avant le début de la 
formation. 
 
 
CATM : Organisme formateur agréé 
 

Contacts :  
 

Sophie DUCLOS    Tél : 06.80.01.52.90 
Courriel : sduclos@catm-ingenierie.fr 
 

Laurent BOUSQUET Tél : 06.18.35.55.50 
Courriel : lbousquet@catm-ingenierie.fr 
 


